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Commissaire Enquêteur : Mr olivier THEETTEN. 

 

 

RAPPORT D’ENQUETE 

Demande d’autorisation environnementale formulée au titre de la loi sur l’eau par la 

Communauté d’agglomération  Bethune Bruay Artois Lys Romane (CABBALR) en 

vue de la construction d’un nouveau système d’assainissement. 

Communes concernées : Haisnes-lez-la Bassée, Auchy-les-mines 

Douvrin,Violaines et Hulluch. 
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LEXIQUE 

 

ARS : Agence régionale de sante. 

BASOL -BASIAS : base de données des sites et sols pollués . 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer. 

EH : Equivalent habitant. 

OFB : Office français de la biodiversité. 

PPRI : Plan Prévention Risque Inondation. 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

SRADDET : Schéma régional d’aménagement ,de développement durable et 

d’égalité des territoires. 

SRCE : Schéma de cohérence écologique. 

STEP : Station d’épuration des eaux usées. 

VNF : Voies navigables de France 

ZH : Zone humide. 

ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique. 
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1 Présentation de la procédure. 

 

1.1 Cadre général. 

L’agglomération d’assainissement de la station d’épuration (STEP) d’Auchy- les- 

mines comprends en totalité les communes d’Auchy-les Mines et Haisnes -Lez-La- 

Bassée et en partie celles de Douvrin ,Violaines et Hulluch. 

Ces communes appartiennent à la CABBALR (communauté d’agglomération de 

Béthune Bruay Artois Lys Romane) a l’exception de Hulluch qui appartient à la 

(CALL) communauté de commune de Lens Liévin. 

La capacité actuelle de la STEP déjà insuffisante ne permet pas de faire face à 

l’augmentation prévue de l’urbanisation. La CABBLAR a déjà fait l’objet de mises en 

demeure eu égard au non respect de la réglementation. 

 Il est donc envisagé de construire une nouvelle STEP sur le territoire de la commune 

d’Haisnes -Lez -La Bassée . 

 

 

1.2 L’objet de l’enquête publique. 

Le but du projet étant la création d’un Système d’assainissement comportant des 

installations ,ouvrages et travaux soumis à déclaration ou autorisation selon le code 

de l’environnement (art L214-1 à 6 Loi sur l’eau) la procédure nécessite une 

demande d’Autorisation Environnementale au titre de la loi sur l’eau . 

Ceci nécessite donc une enquête publique. 

L’Autorité organisatrice est la Préfecture du Pas- de- calais et le demandeur est la 

CABBALR. 

 

1.3 Le cadre juridique. 

Cette procédure d’enquête est régie par : 

• Le code de l’environnement (notamment art L.214-1  à L214-6 du code de 

l’environnement Loi sur l’eau ainsi que  L181-1 et suivants pour l’autorisation 

environnementale) 

• Le récépissé de déclaration autorisant forage d’essai sur la commune de 

Haisnes. 
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• Le courrier DDTM du 8/08/2023 mentionnant la complétude et la régularité du 

dossier et qui stipule que concernant le dossier de demande d’autorisation 

environnementale (extrait) 

    « 

• La délibération du conseil communautaire du 7/12/2021 qui approuve le projet 

et son enveloppe financière a la majorité absolue. 

• La décision du TA de Lille du 27/09/2023 N° E23000124/59 qui désigne Mr 

Olivier Theetten commissaire enquêteur pour l’enquête publique sus 

visée ainsi que Mr Pascal DUYCK comme commissaire enquêteur suppléant. 

(annexe 1) 

• L’arrêté du 4/10/2023 de la préfecture du Pas -de-Calais définissant les 

modalités d’organisation de l’enquête publique. 

 

 

 

 

 

 

 

2 Nature et caractéristiques générales du projet. 

 

Demandeur : la Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane 

(CABBALR) représentée par Mr Le Président de la CABBALR. 

Territoire concerné : Haisnes Lez La Bassée (siège de l’enquête et commune ou se 

situera la future STEP),Auchy les Mines (ou se situe la STEP actuelle.),Douvrin 

Violaines et Hulluch qui font partie de l’agglomération d’assainissement. 
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Description du projet. 

Localisation :  la future STEP sera sur la commune d’Haisnes (parcelle cadastrale 

A1940 ) de 22 378m² mais l’emprise du projet comprends aussi une parcelle 

cadastrale d’Auchy AS226 pour 1784m² soit au total une surface géographique de 

24162 m².Les parcelles sont en zonage PLU 1AUb autorisant ce type d’ouvrage. 

 

Le procédé retenu est celui des boues activées en aération prolongée en faible 

charge, avec traitement complet de l’azote et du phosphore. 

Les principaux ouvrages seront pour le traitement de l’eau : 

-sur la branche d’Auchy ,un bassin de stockage de 1600 m³ et un poste de pompage. 

-sur la branche d’Haisnes, un bassin de stockage de 2400 m³ et un poste de 

pompage. 

-Un ouvrage Combigreen , a proprement parlé la zone de traitement à boues 

activées classique comprenant divers bassins de traitement des effluents par voie 
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anaérobie, biologique, aération séparation par gravitation des eaux et des boues, 

puits à boues, fosses à effluents etc.. 

-Un traitement complémentaire par injection de sels de fer. 

-Les ouvrages de rejet des eaux traitées dans le fossé du marais vers le canal d’Aire 

 

Pour le traitement des boues : 

Le procédé est la déshydratation avec chaulage le produit fini étant peu odorant et 

transportable pour l’agriculture. 

Les principaux ouvrages sont : 

-le poste de pompage ; 

-la table d’égouttage. 

-le conditionnement des boues au sel de fer et leur déshydratation. 

-le stockage sur 9 mois  

Ces ouvrages ainsi que les équipements les plus bruyants (surpresseurs d’air..) 

seront installés dans un bâtiment d’un seul tenant. 

L’ensemble comprendra aussi les équipements nécessaires à l’exploitation ,atelier , 

laboratoire, bureaux, réfectoire, sanitaire…etc… 

 

Le projet intègre ,pour le transit vers le canal d’Aire des flux pluviaux et unitaires ainsi 

que des rejets de la station d’épuration ,  un reprofilage et recalibrage de buses 

sur tout le linéaire du fossé du Marais . 

(Un schéma de la future station est en couverture du présent rapport.) 

 

 

3 Les Enjeux du projet. 

 

3.1 Capacité et flux.  

Actuellement la capacité de la STEP d’Auchy les Mines est de 8550 EH (équivalent 

habitants) pour une charge de 60g de DBO5 /EH /J. 

DBO5 signifie »Demande Biochimique en Oxygène » C’est la quantité d’oxygène 

nécessaire pour oxyder les matières premières par voie biologique. 

La population desservie par le système est aujourd’hui de 11480 habitants prévue de 

passer à 13320 habitants compte tenu des projets d’urbanisation (5550 H sur la 

branche d’Auchy et 7770 H sur celle d’Haisnes). 
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La capacité actuelle de la STEP d’Auchy est donc très insuffisante et non 

conforme à la règlementation nationale et européenne. 

35% à 45% des flux ont été rejetés ces dernières  années sans traitement dans 

le canal d’Aire à la Bassée. 

De plus 80% du réseau est unitaire collectant à la fois les eaux usées et pluviales 

entrainant une grande variabilité des flux collectés en amont de la STEP. 

 

La charge par temps sec pour le dimensionnement de la future station a été fixée 

sur la base de 15000EH. 

Compte tenu des variabilités observées ces dernières années sur la pluviométrie, la 

capacité retenue pour la future station a été de 20650 EH tous temps 

confondus. 

 

 
Sur l’ensemble des 3 années 2019 à 2021 le système d’assainissement de la STEP 
d’Auchy a été non conforme pour l’ensemble des paramètres mesurés (DBO5,DCO, 
etc…) entrainant plusieurs mises en demeure de la CABBALR :  

30 avril 2015 : constat de non-conformité 
15 juin 2017 : nouveau constat de non-conformité 
14 mars 2018 : mise en demeure 
30 juillet 2020 : avis motivé 
(source CABBALR) 

 

 

 

3.2 Les emplacements possibles.  

 

La solution consistant à agrandir la STEP a son emplacement actuel ne peut être 

retenue compte tenu de l’emprise foncière, de la proximité des habitations et de la 

technique utilisée. 

Les motivations du choix du futur emplacement ont été : 

 -L’existence et l’emplacement des deux branches principales du réseau actuel 

d’assainissement. 

 -Un milieu récepteur des surverses et les possibilités de rejet (le site est rue 

du Marais). 

 -Les possibilités foncières réduites dans l’espace urbain actuel. 

 -La maitrise foncière des terrains par la CABBALR . 

 -Le zonage PLU 1AUb autorisant la construction de ce type d’ouvrage. 
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 -un périmètre de l’agglomération d’assainissement qui reste inchangé ainsi 

que les zones de collecte. 

 

 

4 L’évaluation environnementale. 

 

4.1 L’examen au cas par cas. 

Le code de l’environnement (art L214-1 à 6 Loi sur l’eau) explicite pour ce type de 

projet (station d’assainissement et ses réseaux) un régime de déclaration et/ou 

d’autorisation. 

L’article R214-1 du code de l’environnement répertorie les rubriques dans une 

nomenclature et classe les ouvrages, selon un certain nombre de critères, en 

procédure d’autorisation ou de déclaration. 

Les 7 types d’ouvrages concernés par le projet répondent aux procédures suivantes : 

 

 

 

 

Le tableau annexé à l'article R I22-2 du code de l'environnement indique dans sa 

rubrique 24-a que les systèmes d'assainissement d'une capacité comprise entre 

10000 EH et 150000EH doivent être soumis à évaluation environnementale au cas 

par cas. 

La future STEP dont la capacité est de 20650EH   est concernée. Mais dans sa 

réponse du 30/12/2021 la DREAL (Direction régionale de l'environnement et du 

logement) considère que » le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine «et indique que le projet n'est 

pas soumis à évaluation environnementale et est dispensé d'une étude d'impact. 
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Cependant les services de l’état demandent que la partie impact environnemental 
soit bien détaillée dans les Dossier Loi sur l’Eau même en s’il y a une dispense 
d’étude d’impact.  

(une des conséquences est la possibilité de réduire la durée de l'enquête publique à 
15 jours minimum ce qui a été le cas). 

4.2 Etat initial de l'environnement. 

Sur le site projeté on ne recense : 

-Aucune zone Natura2000  

-Aucune ZNIEFF. 

-Aucune Réserve Naturelle. 

-Aucune Réserve biologique. 

-Aucun Site Classé ni aucune zone de protection patrimoniale. 

-Le Chemin des cavaliers ainsi que l’ancienne fosse 6 de Lens sont inscrit au 

patrimoine mondial de l’Unesco. 

-Aucune Zone Humide (ZH). 

           -SRCE-STRADDET : aucun réservoir de biodiversité ni aucune continuité 

écologique sur le site du projet. 

 -Faune et Flore : enjeux faibles à moyen grâce notamment aux aménagements 

paysagers projetés. 

-Risques naturels (inondations et remontées de nappe) : pas de risques 

identifiés sur le site hormis celui de remontée de nappe qui sera pris en compte. 

 -Risques technologiques (BASOL,BASIAS,pollution des sols ..) : pas de risques 

identifiés. 

 

4.3 Impact futur du système d’assainissement. 

 

A l’exception de la station d’épuration qui sera reconstruite à Haisnes et des 2 bassins 

de stockage prévus à Auchy et Haisnes ainsi que des canalisations de transfert des 

effluents vers la nouvelle station, les réseaux d’assainissement restent inchangés. 

 

 

4.3.1 Compatibilité avec la réglementation. 

  

SDAGE artois -picardie 2022-2027 : 

 Le projet réponds aux enjeux ,orientations et dispositions du SDAGE par amélioration 

du traitement des effluents et le traitement des eaux usées par temps de pluie . 
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 SAGE Lys et Marque -Deûle :  

Le projet répond aux enjeux du SAGE Lys essentiellement car il est en dehors de toute 

ZH ou inondable. Il n’y a pas de continuité écologique sur ou à proximité du projet. Le 

projet est en dehors de tout périmètre de captage et ne générera aucun flux 

supplémentaire. 

Le projet répond à un objectif de stabilisation écologique voire une amélioration de la 

qualité des eaux superficielles (une simulation donne 71 jours de surverses dus aux 

pluies contre 386 actuellement) 

4.3.2 -Faune et flore  

 

 Les impacts sont limités compte tenu de l’emplacement et de l’état initial de 

l’environnement déjà décrit . 

 

 

4.3.3 Intégration paysagère et architecturale. 

 

-l’intérêt environnementale du site est très réduit. 

 -l’aménagement paysager permettra une forte limitation des impacts visuels à 

la fois pour les usagers du Chemin des Cavaliers (bande arborée) et depuis la rue du 

Marais. 

 -les bardages bois des façades, les cordons végétaux et les toitures 

végétalisées limiteront aussi l’impact visuel. 

- Cas particulier du Chemin des Cavaliers : ce chemin  est inscrit au patrimoine 

mondial de l’UNESCO et longe le site dont il est séparé par une bande arborée. 

L’intégration paysagère et architecturale permettra de limiter l’impact visuel de la 

future STEP depuis le chemin des Cavaliers  et depuis la rue du Marais. Durant les 

travaux toutes les dispositions seront prises pour préserver le site et sa bande 

arborée  

 

- Cas particulier de l’ancienne fosse n°6 de Lens  située à plus de 360m du site : 

L’UDAP (unité départementale de l’architecture et du patrimoine) a rendu un avis 

favorable sur le projet le 3/06/2022. 

 

 

4.3.4 Impacts sur le voisinage. 

 -les habitations les plus proches actuelles sont à au moins 400m du site et ne 

devraient pas être gênées par l’impact acoustique. 

 -concernant l’impact olfactif, le procédé utilisé du traitement biologique par 

boues activées dégage peu d’odeur . 
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(le Commissaire enquêteur a pu vérifier ces éléments avec un représentant de la 

CABBALR    lors de sa visite sur la STEP  actuelle d’Auchy et lors de la visite du futur 

site ) 

4.3.5 Reprofilage du fossé du Marais 

 

Pour le transit des pluies décennales le projet prévoit un reprofilage du fossé du 

Marais ; L’OFB (office Francais de la Biodiversité ) a rendu un avis favorable en 

« demandant de privilégier la section hydraulique aérienne ,des pentes des berges les 

plus douces possible… » 

Globalement l’impact du futur système d’assainissement est limité car a l’exception de 

la station d’épuration qui sera reconstruite à Haisnes et des 2 bassins de stockage 

prévus à Auchy et Haisnes ainsi que des canalisations de transfert des effluents vers 

la nouvelle station, les réseaux d’assainissement restent inchangés. 

 

4.3.6 Autosurveillance de la future STEP. 

 

Conformément à règlementation Européenne et à la loi sur l’eau et les milieux 

aquatiques du 30/12/ 2006 et l’arrêté du 21/07/2015, les moyens techniques ont été 

prévus pour assurer cette autosurveillance. 

 

 

5 Les services consultés. 

 

Il n’y a pas eu de concertation préalable sur ce projet. 

 

 -ARS : pas d’avis. 

 -Agence de l’eau : avis favorable (4/05/2023) 

 -OFB (office Français de la biodiversité) avis favorable et a donné des 

prescriptions supplémentaire pour le reprofilage du fossé du Marais pour les rejets de 

la future STEP dont le maitre d’ ouvrage a tenu compte dans une réponse par courrier 

spécifique joint au dossier. 

 -VNF avis favorable  

 -DDTM : complétude et régularité du dossier (8/08/2022) 

 -DREAL : décision d’examen au cas par cas stipulant que le projet n’est pas 

soumis à étude d’impact.(30/12/20211). 
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6 Le dossier d’enquête. 

L’objet du dossier soumis à enquête publique est la demande d’autorisation 

environnementale au titre des articles L214-1 à 6du code de l’environnement pour le 

futur système d’assainissement de l’agglomération de Haisnes -Lez-La Bassée . 

 

Il comprend (220 pages) : 

-Un résumé non technique. 

-L’objet du dossier. 

-L’emplacement des futurs ouvrages. 

-La nature des ouvrages et rubriques de la nomenclature Loi sur L’eau. 

-L’état initial de l’environnement. 

-Le programme des travaux. 

-Les impacts du système d’assainissement actuel et ceux du projet. 

-Les modalités d’autosurveillance. 

Et 12 annexes : 

 -Annexe 1 : plan, des réseaux. 

 -Annexe 2 : documents réglementaires 

 -Annexe 3 : demande examen cas par cas  /avis de l’autorité environnementale 

 -Annexe 4 : plan de bornage, fiches parcellaires. 

 -Annexe 5 : Fiches d’observations pédologiques (ZH) 

 -Annexe 6 : Fiche masse eau souterraine. 

 -Annexe 7 : Etat écologique Canal d’Aire à la Bassée. 

 -Annexe 8 : Reprofilage fossé du Marais. 

 -Annexe 9 : Plan masse ,schémas de fonctionnement. 

 -Annexe 10 : Plan /coupes des ouvrages. 

 -Annexe 11 : Plans du bâtiment. 

 -Annexe 12 : Projet paysager.  

 

7 L’organisation de l’enquête. 

La décision du TA de Lille du 27/09/2023 N° E23000124/59 qui désigne Mr Olivier 

Theetten commissaire enquêteur ainsi que Mr Pascal DUYCK comme commissaire 

enquêteur suppléant. (annexe 1) 
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7.1 L’arrêté préfectoral du 4/10/2023.(annexe 2) : 

 

Origine : Bureau des installations classées, de l’utilité publique et de l’environnement 

Arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture d’une enquête publique portant sur la 

demande d’autorisation formulée au titre de la loi sur l’eau concernant la construction 

d’un nouveau système d’assainissement de traitement des eaux usées des communes 

d’Auchy les Mines et Haisnes lez La Bassée. 

 

Contenu  : 

Article 1 : Objet . 

• L’objet de l’enquête. 

• Le délai d’enquête du 2/11/2023 au 17/11/2023 soit 15 jours consécutifs 

• Les communes concernées :Auchy-Les-Mines, Haisne-Lez-La Bassée, 

Douvrin,Violaines et Hulluch 

• Les modalités de prolongation. 

 

Article 2 : Formalités de publicité. 

• Affichage dans les mairies des 5 communes concernées. 

• Affichage sur les lieux du futur projet. 

• Avis presse locale et régionale. 

• Mise en ligne sur le site internet de la préfecture. 

• Mise en ligne sur les sites internet des mairies. 

 

Article 3 : Déroulement de l’enquête. 

• Siège de l’enquête (Mairie de Haisnes) 

• Désignation du Commissaire Enquêteur et de son suppléant. 

Article 4 : responsable du projet (avec ses coordonnées pour toute demande 

d’information sur le projet). 

Article 5 : Dossier d’enquête. 

Les lieux ou est déposé le dossier papier : dans les mairies de  Haisnes, Auchy, 

Douvrin, Violaines et Hulluch. Le dossier sera consultable en ligne sur le site internet 

de la préfecture et depuis un poste informatique à la préfecture d’Arras. 

Article 6 :  Registres d’enquête. 

Coté et paraphé par le Commissaire Enquêteur mis à disposition dans chacune des 5 

mairies concernées aux jours et horaires habituels d’ouverture au public. 

Article 7 : Observations du public. 

Sont mentionnés les lieux, dates et horaires des permanences du Commissaire 

Enquêteur et les modalités de recueil des contributions par voie postale et par voie 

électronique via le site de la préfecture. 



 

Enquête publique E23000124/59  du 2 au 17 Novembre 2023 
  15 

Les observations et propositions du public par voie électronique seront consultables 

sur le site internet de la préfecture. 

Article 8 :Délibération 

Les conseillers municipaux des 5 communes concernées donneront leur avis sur la 

demande d’autorisation dès l’ouverture de l’enquête et au plus tard dans les 15 jours 

suivants la clôture du registre d’enquête. 

Article 9 :Clôture de l’enquête. 

Définit les modalités de transmission des observations du public au responsable du 

projet  ainsi que ses réponses et les modalités de rédaction et transmission du rapport 

et conclusions motivées du Commissaire Enquêteur 

Article10 : Publicité du rapport  et des conclusions 

Article11 : Décision :après cette procédure le préfet statuera par arrêté sur la demande 

d’autorisation. 

Article 12 : Exécution :ampliation de l’arrêté pour exécution. 

 

 

7.2 Visite des lieux et réunions avec le porteur de projet et les mairies. 

 

-Réunion du 2/10/2023 a la CABBALR avec Mr Denoyelle (responsable 

service exploitation assainissement) et Mme Roudaut (responsable bureau études 

assainissement.) ou ont été abordés les dates et heures des permanences, les 

modalités de recueil des observations, et différents points pour la compréhension du 

dossier et les modalités d’affichage sur le site. 

-Visite de la STEP d’Auchy  le 2/10/.2023 ou le Commissaire Enquêteur a pris 

connaissance du fonctionnement de l’installation actuelle . 

-Déplacement sur le futur site le 2/10/2023 : visualisation de l’environnement  

et de l’emplacement du panneau d’affichage. 

 

-Réunions avec chaque mairie. (17/10/2023) : le commissaire enquêteur a 

rencontré chaque mairie pour remettre au responsable du suivi de l’enquête un vade 

mecum (annexe 3) expliquant la conduite à suivre pour le bon déroulement de 

l’enquête et  le registre coté et paraphé  . 

Il a vérifié la complétude du dossier d’enquête qu’il a paraphé (première et 

dernière page) et pu constater l’affichage de l’avis d’enquête. 

-De nombreux échanges par mail ont eu lieu avec l’Autorité organisatrice pour 

préciser les modalités de l’enquête définies par l’arrêté.  
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7.3 Les mesures de publicité. 

 

Information légale. 

L’avis d’enquête a été publié dans les deux journaux Voix du Nord (20 octobre et 8 

novembre ) et l’Avenir de l’Artois (18 octobre et 8 novembre). (Annexe 4) 

Pour la presse, la première parution dans un des deux journaux (Voix du Nord ) a été 

décalée au 20 octobre au lieu du 18 octobre .  

Cela ne devrait pas nuire à l’information de l’enquête compte tenu des autres 

parutions qui ont eu lieu conformément aux dates prévues et des différents moyens 

de communication mis en place (site internet ou Facebook des mairies, affichages, 

brochures etc…) 

 

Il a été aussi affiché dans chaque mairie dans un emplacement visible par le public et 

un certificat d’affichage a été remis par les mairies en fin d’enquête.  

Il a été affiché et visible depuis la route sur l’emplacement de la future STEP  

(annexe 5) 

Le Commissaire Enquêteur a pu vérifier au cours de ses déplacements que ces 

modalités étaient respectées dans la durée. 

L’avis d’enquête a aussi été publié sur le site internet de l’état dans le Pas de Calais  

(site internet de la préfecture) 

Information complémentaire. 

Les mairies ont publié sur leur site internet ou via facebook l’avis d’enquête publique . 

 

 

8 Déroulement de l’enquête. 

 

8.1 Mise à disposition du dossier d’enquête et des registres. 

-Les dossiers d’enquête papier correctement constitués étaient accessibles au public 

dans les 5 mairies concernées et étaient consultables sous forme numérique depuis 

un poste informatique mis à disposition   à la préfecture du Pas De Calais à Arras 

ainsi que sur le site internet de cette même préfecture. 

-Le public pouvait déposer ses observations sur les 5 registres papier des mairies 

concernées (Haisnes, Auchy, Douvrin, Hulluch et Violaine ) ainsi que par courriel sur 

le site internet de la préfecture ou par courrier au Commissaire enquêteur adressé au 

siège de l’enquête.  

Le commissaire enquêteur a pu vérifier par l’envoi de « courriel test « que le site de 

la préfecture était opérationnel durant la durée de l’enquête. 
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8.2 Permanences. 

 

Les permanences suivantes ont été réalisées : 

Haisnes les la Bassée Jeudi 2 Novembre de 9h à 12h. 

Auchy les Mines : jeudi 2 novembre de 14h à 16h. 

 

 

8.3 Avis des conseils municipaux. 

 

Au regard de l’arrêté préfectoral art 8 « les conseillers municipaux des communes de 
Auchy les mines ,Haisnes -Lez-La Bassée ,Douvrin ,Violaines et Hulluch donneront 
leur avis sur la demande d’autorisation (au titre de la loi sur l’eau ) dés l’ouverture de 
l’enquête et au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre 
d’enquête ». 
 

Commune de Haisnes : avis défavorable à l’unanimité. 

Commune d’Auchy :avis défavorable à l’unanimité. 

Ces deux communes motivent leur avis par la possibilité d’utiliser une STEP déjà 

existante à Douvrin (SYSIAF) qui représenterait un investissement moindre. Le 

dossier soumis à enquête publique ne comprend aucune information sur ce point. 

Un  projet de délibération pour le conseil municipal d’Auchy avait été transmit par un 

élu lors de la deuxième permanence d’Auchy. 

 

Commune de Violaines : avis favorable. 

Commune de Douvrin : avis favorable. 

Pour la commune d’Hulluch le commissaire enquêteur n’a pas eu connaissance d’une 

délibération. 

 

 

8.4 Clôture de l’enquête. 

 

Le 17 novembre à 16h , à la fin de la dernière permanence ,l’enquête publique était 

terminée . Le Commissaire Enquêteur a récupéré les 5 registres et le dossier du siège 

de l’enquête. 

L’adresse courriel du site internet de l’état a été désactivée. 
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8.5 Comptabilisation des observations. 

 
Il y a eu 9 visiteurs sur les 4 permanences. 
4 personnes ont déposé chacune une contribution écrite avec une ou plusieurs 
observations sur les registres et uniquement lors des permanences du commissaire 
enquêteur ,ce qui  représente 8 observations. 
Il n’y a eu aucun courriel sur le site de la préfecture, ni aucun courrier envoyé au  

Commissaire Enquêteur. 

La préfecture n’a pas fourni de données sur le nombre de consultations du dossier 

sous forme numérique qui était mis en ligne sur son site internet. 

 

8.6 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse.(annexe 6) 

 

Le Procès-verbal de synthèse comporte 4 contributions du public et 3 questions du 

commissaire enquêteur . 

Il a été envoyé par courriel le 21 novembre   et commenté par le commissaire 

enquêteur ; la CABBALR en a accusé réception . 

Le mémoire en réponse reçu le 7/12/2023 est intégré en caractères bleus. 

 

 

 

Contribution N°1 de Mr Courtois Adjoint à l’urbanisme d’Auchy.(registre 

d’Auchy) 

Cette contribution comprend deux observations : 



 

Enquête publique E23000124/59  du 2 au 17 Novembre 2023 
  19 

 

 

 

 

Observation n°1 : 

Projet de proposition de délibération concernant l’utilisation de la STEP de Douvrin 

(annexe 7 dans le document séparé « annexes au  rapport d’enquête ») 

Réponse CABBALR : 

Afin de pouvoir mettre le système d’assainissement en conformité plusieurs 

pistes sont étudiées. Le raccordement sur la STEP du SIZIAF fait l’objet 

actuellement d’une étude de faisabilité. 

 

Observation n°2 : 

Classement du chemin des cavaliers au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

Réponse CABBALR : 

Des aménagements paysagers encadreront le bâtiment et les ouvrages 

techniques du projet, afin de limiter leur impact visuel, et assurer une 

continuité avec le chemin cavalier et sa bande boisée. 

Un réseau de transfert des effluents doit être réalisé pour relier le site de la 

STEP actuelle d’Auchy les Mines à la future STEP d’Haisnes. Le site sera remis 

dans son état initial à la suite de la pose de cette conduite. La pose de la 

conduite n’aura pas d’impact sur le cavalier. 
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Contribution N°2 de Mr Baude de Haisnes (registre de Haisnes). 

Cette contribution comprend une observation : 

 

 

 

 

 

Observation n°1 : 

Séparation eaux usées/eaux pluviales rue du marais. 

Réponse CABBALR : 

La séparation des eaux pluviales rue du marais a été réalisé en fonction des 

contraintes techniques possibles pour une évacuation gravitaire vers le fossé. 

Le projet de mise en conformité du système d’assainissement comprend la 

poursuite des déconnections des eaux pluviales des réseaux unitaires sur 

l’ensemble du système d’assainissement. 

 

 

 

Contribution n°3 de Mr Liefooghe rue Salengro à Haisnes (registre de Haisnes). 

Cette contribution comprend deux observations. 
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Mr Liefooghe considère que le projet est une nécessité. 

Observation n°1 : séparation eaux usées /eaux de pluie. 

Réponse CABBALR : 

Le projet de mise en conformité du système d’assainissement comprend la 

poursuite des déconnections des eaux pluviales sur l’ensemble du système 

d’assainissement. 

 

Observation n°2 : entretien des plantations futures de la STEP. 

Réponse CABBALR : 

L’aménagement du site comprend un volet paysager conséquent comprenant 

des bassins végétalisés, un verger et une prairie mésophile. Il est prévu des 

plantations d’arbres-tiges, arbres branchus de la base et cépées 

L’entretien paysager du site sera assuré par la Communauté d’Agglomération. 

 

 



 

Enquête publique E23000124/59  du 2 au 17 Novembre 2023 
  22 

 

 

Contribution N° 4 de Mr Corbeille de Haisnes (Registre de Haisnes). 

Cette contribution comprend 3 observations. 

 

 

 

Observation n°1 : Impact olfactif 

Réponse CABBALR : 

Les nuisances olfactives ont été prisent en compte lors de la consultation des 

entreprises. Extrait du CCTP : 

Toutes les précautions seront prises pour que l’ensemble des installations ne 

provoque aucun dégagement de mauvaises odeurs gênantes pour le 

voisinage. 

Les étapes de traitement susceptibles de générer des odeurs (prétraitements, 

traitement boues, …) feront l’objet de mesures palliatives en privilégiant le 

captage à la source. 

 

Observation n°2 : impact visuel. 

Réponse CABBALR : 
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L’intention architecturale du bâtiment est d’homogénéiser les volumes 

techniques avec les espaces d’exploitation. De cette façon, l’impact technique 

de l’ouvrage est moins perceptible. 

De plus, pour diminuer la perception du projet, la toiture, végétalisée, s’oriente 

vers l’entrée du site à l’Est. Sa pente orientée vers la rue du Marais permettra 

de limiter son impact visuel frontal. 

Des aménagements paysagers encadreront le bâtiment et les ouvrages 

techniques du projet, afin de limiter leur impact visuel 

L’ensemble du projet est suivi par un groupement composé d’un bureau de 

maitre d’œuvre, d’un cabinet d’architecte bâtiment et un cabinet d’architecte 

aménagements paysagers 

 

Observation n°3 : plantation /abeilles. 

Réponse CABBALR : 

Le tilleul ne fait pas partie des espèces retenu dans le cadre du projet. Cette 

demande sera transmise à l’architecte paysager en charge du projet afin qu’il 

en étudie la faisabilité. 

 

 

 

 

 

2-Questions du Commissaire Enquêteur 

 

Question N°1 : le Conseil municipal de Haines (24/10/2023) a donné un avis 

défavorable à l’unanimité au projet évoquant une solution alternative à la construction 

d’une nouvelle STEP. Il s’agirait d’utiliser celle située à Douvrin (SYSIAF). Le projet 

de délibération de la mairie d’Auchy va dans le même sens. Ces deux documents ont 

été porté à la connaissance de la CABBALR.Le commissaire enquêteur souhaite 

avoir l’avis de la CABBALR sur cette proposition. 

Extrait délibération du conseil municipal de Haisnes : 
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« 

 

«  

 

Réponse CABBALR : 

Afin de pouvoir mettre le système d’assainissement en conformité plusieurs 

pistes sont étudiées. Le raccordement sur la STEP du SIZIAF fait l’objet 

actuellement d’une étude de faisabilité. 

 

Question N°2 : impact acoustique. 

Le futur projet est à 400m au moins des plus proches habitations et des dispositions 

seront prises pour limiter le bruit des installations. Néanmoins le Commissaire 

Enquêteur demande s’il est prévu des mesures du bruit résiduel (avant la 

construction) à différents points aux alentours du projet puis après la construction 

pour voir si les normes en termes de décibels sont respectées. 

 

 

 

 

 

Réponse CABBALR : 

Il appartient à l’entreprise exécutante de faire des mesures avant réalisation du 

projet. De plus, après la construction, les mesures sont effectuées selon les 

modalités définies dans l’arrêté du 05/12/06 relatif au mesurage des bruits de 

voisinage, modifié par l’arrêté du 27/11/08 (norme NF S31-010 – mesure de 

l’émergence globale par la méthode « de contrôle » et de l’émergence spectrale 

par la méthode « d’expertise », avec sonomètre intégrateur homologué de 

classe 1 ou 2). 

Les niveaux sonores ne devront pas dépasser les deux conditions cumulatives 

suivantes : 
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Niveau de bruit en limite de station aux valeurs suivantes : 50 dB(A) la nuit et 

55 dB(A) le jour 

ET (conditions cumulatives) 

- Une émergence en période diurne (de 7 h à 22 h) à définir garantir par 

l’entreprise 

- Une émergence en période nocturne (de 22 h à 7 h) à définir et garantir par 

l’entreprise. 

 

Question N°3 : impact trafic. 

Le trafic généré par la future STEP a-t-il été estimé ? Il s’agit principalement des 

mouvements liés au déplacements du personnel, a l’entretien, à la surveillance et à 

l’évacuation des boues. 

Réponse CABBALR : 

Le trafic est décomposé entre les véhicules légers (VL) et les poids lourds (PL). 

De plus, le trafic se fera principalement par la ZAE au nord du site : 

- Exploitation et maintenance du site : environ 1 VL minimum par jour ou 

plusieurs quand besoin de maintenance 

- Livraison : estimé entre 1 à 3 PL par mois  

- Hydrocureur : environ 2 PL par mois  

- Evacuation des boues : estimé 16 PL par an essentiellement de mai à 

octobre 

- Evacuation des graisses et des sables : environ 2 PL par mois 
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9 Conclusions du rapport. 

 
Sur l’ensemble des étapes de cette procédure de « Demande d’autorisation 
environnementale formulée au titre de la loi sur l’eau » l’enquête s’est déroulée 
conformément aux dispositions de l’arrêté en fixant les modalités.  
La mise à disposition pour le public du dossier d’enquête sous forme papier n’a pas 
soulevé de difficulté particulière dans l’ensemble des lieux d’enquête.  
 
Les conditions d’accueil dans les mairies ainsi que les moyens octroyés ont été très 
satisfaisants (affichage de l’enquête, salles adaptées, accès facile, personnel de 
l’accueil capable de renseigner le public…) dans les 5 communes concernées.  
 
Globalement la participation du public durant les 15 jours de l’enquête a été faible et 
s’est concentrée uniquement lors des deux dernières permanences qui ont montré 
l’intérêt des échanges avec le commissaire enquêteur notamment pour la 
compréhension du dossier d’enquête. 
 
Aucun courriel ni courrier n’ont été recensés.  
 
Le commissaire enquêteur remercie les personnels des mairies pour leur disponibilité 
et leur réactivité à fournir les documents demandés et à s’assurer du bon déroulement 
de l’enquête. 
 
Les échanges avec les services de la Préfecture du Pas de Calais  ont permis, grâce 
à leur écoute et leur disponibilité ,d’organiser cette enquête dans des conditions 
satisfaisantes. 
 
La coopération avec la CABBALR a été fructueuse  tant au niveau  de la disponibilité 
qu’au niveau des échanges techniques indispensables au bon déroulement de la 
procédure d’enquête . 
 
 
 
Le commissaire enquêteur. 
 
Olivier Theetten 
 
Le 12/12/2023. 


